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Code civil

Section II — Du droit d’accession relativement aux choses mobilières

Extrait

Article 572

Version du 27 janvier 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Lorsqu’une personne a employé en partie la matière qui lui appartenait, et en partie celle qui ne lui appartenait pas, à former une chose d’une
espèce nouvelle, sans que ni l’une ni l’autre des deux matières soit entièrement détruite, mais de manière qu’elles ne puissent pas se séparer sans
inconvénient, la chose est commune aux deux propriétaires, en raison, quant à l’un, de la matière qui lui appartenait; quant à l’autre, en raison à-
la-fois et de la matière qui lui appartenait, et du prix de sa main-d’œuvre.

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Lorsqu’une personne a employé en partie la matière qui lui appartenait, et en partie celle qui ne lui appartenait pas, à former une chose d’une
espèce nouvelle, sans que ni l’une ni l’autre des deux matières soit entièrement détruite, mais de manière qu’elles ne puissent pas se séparer sans
inconvénient, la chose est commune aux deux propriétaires, en raison, quant à l’un, de la matière qui lui appartenait; quant à l’autre, en raison à
la fois à-la-fois et de la matière qui lui appartenait, et du prix de sa main-d’œuvre.

Version du 17 mai 1960

Texte source :  Loi n° 60-464 du 17 mai 1960 modifiant divers articles du code civil en tant qu’ils prévoient des indemnités dues à la suite de certaines acquisitions ou
restitutions de biens faisant l’objet de droits réels mobiliers ou immobiliers.  

Lorsqu’une personne a employé en partie la matière qui lui  appartenait appartenait, et en partie celle qui ne lui appartenait  pas pas, à former une
chose d’une espèce nouvelle, sans que ni l’une ni l’autre des deux matières soit entièrement détruite, mais de manière qu’elles ne puissent pas se
séparer sans inconvénient, la chose est commune aux deux propriétaires, en raison, quant à l’un, de la matière qui lui  appartenait, appartenait;
quant à l’autre, en raison à la fois et de la matière qui lui  appartenait appartenait, et du prix de sa main-d’œuvre.  Le prix de la main-d’œuvre est
estimé à la date de la licitation prévue à l’article 575. 
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